
 

 

Règles de réservation du PPR 

                      
    Système de réservation via PPR application form à l’adresse : fsc.ppr@cci.corsica 

                                       Préavis de 72h pour les vols IFR et 48h pour les vols VFR 

                                       Aéroport coordonné en période IATA été  

 

Type d’aéronef Statut du vol MTOW 
Zone de stationnement / 

Contraintes de sûreté 

 
AVIONS Privé 

Inférieur à 45,5 T * ZD 

Supérieur ou égal à 45,5 T **PCZSAR 

Commercial 
Inférieur à 15 T * ZD 

Supérieur ou égal à 15 T **PCZSAR 

 
HELICOPTERES 

 
 

Accepté en fonction des règles de sécurité et disponibilité de la plateforme 
 

 
 

                            *ZD : Zone Délimité  

                         **PCZSAR : Partie Critique de la Zone de Sûreté à Accès Réglementé  
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